
DIPLÔMANTE PROFESSIONNALISATION

Certificat de qualification professionnelle responsable de
salon de coiffure
CQP

Objectif de formation
A l'issue de la formation, le responsable de salon sera capable d'occuper la fonction de manager
d'un salon de coiffure. A ce titre, le manager a notamment pour missions principales de distribuer,
de gérer et de contrôler le travail de l'équipe dont il a la responsabilité. Il stimulera et motivera
également son équipe, gèrera l'établissement dans lequel il exercera ses fonctions afin d'appliquer la
politique commerciale définie par le chef d'entreprise. Le manager exercera ses responsabilités de
manière autonome mais avec l'obligation d'en rendre compte suivant une fréquence déterminée en
collaboration avec son supérieur hiérarchique. Il devra être capable de mettre en œuvre les
stratégies définies avec, et par, le chef d'entreprise, afin d'en réaliser les objectifs assignés à
l'établissement.

Objectif(s) pédagogique(s)
Au cours de la formation l'alternant apprendra à manager une équipe, développer des ventes et des
prestations, participer à la gestion financière, gérer la logistique, mettre en oeuvre la réglementation
en termes d'hygiène, de sécurité et d'environnement.

Programme
Compétence 1 .  Management  d 'une équipe au se in  d 'un sa lon de co i f fure
Organiser et piloter l'activité d'une équipe
Animer une équipe au quotidien - Recruter des collaborateurs
Accompagner le développement des compétences de l'équipe
Compétence 2 .  Développement  des  ventes  et  des  prestat ions  d 'un sa lon de
c o i f f u r e
Définir une stratégie commerciale et ses modalités de mise en oeuvre
Mettre en oeuvre un plan d'actions commerciales
Compétence 3 .  Part ic ipat ion à  la  gest ion f inanc ière  au se in  d 'un sa lon de
c o i f f u r e
Gérer une (des) caisse(s) et la facturation
Suivre les résultats des ventes du salon de coiffure
Compétence  4 .  Gest ion  log is t ique  au  se in  d 'un  sa lon  de  co i f fure
Organiser la maintenance préventive et curative des équipements / matériels
Gérer les stocks de produits techniques et de revente
Compétence 5.  Mise en oeuvre de la  réglementat ion en termes d 'hygiène,  de
sécur i té  et  d 'env i ronnement  au  se in  d 'un sa lon de  co i f fure
Mettre en oeuvre les obligations réglementaires et des règles relatives à l'hygiène, à la sécurité et à
l'environnement en salon de coiffure

Infos pratiques

Type de formation

Formation Alternance

Public cible

Tous collaborateurs qui
souhaitent évoluer dans leur
parcours professionnel, les
futurs repreneurs ou créateurs
de salon de coiffure

Durée

10 Mois dont 240 Heure(s) en
centre 1580 Heure(s) en
entreprise 

Tarif(s)

Alternance : formation gratuite
et rémunérée

Adresse

BP 30037, Guipavas

29801 Brest cedex 9

Brest  -  I FAC Campus des
Mét iers
465 rue de Kerlaurent, 

http://www.ifac-brest.fr/

Contacts
SERVICE DÉVELOPPEMENT
ET PROMOTION

02 29 00 60 60

ifac@ifac-brest.fr

http://www.ifac-brest.fr/


Les plus
Intervention de professionnels sur des thèmes du management

Information sur la création ou reprise d'entreprises auprès de la chambre de métiers

Les conditions d'admission

Sens artistique développé / Capacité d'organiser, de gérer

Rendez-vous avec une conseillère de formation / Test de positionnement / Signature du contrat

Niveau d'entrée : Niveau IV (BAC), Niveau V (CAP)  Niveau de sortie : Niveau III (BAC+2)

Prérequis

Modalités de recrutement

Le parcours de formation

Présentiel

Le CQP Responsable de salon de coiffure s'obtient par une évaluation certificative réalisée au terme
d'un parcours de formation en centre de formation agréé par la CPNEFP d'une durée de 240 heures,
réparties sur 10 mois maximum

Méthode active : TIC, TBI, simulation, jeux de rôle, semaines de pratique professionnelle en entreprise.
Explications techniques et graphiques - Assistance permanente du formateur à chaque alternant(e).
Commentaires et conseils, analyse et auto évaluation.

Diplôme : Certificat de qualification professionnelle responsable de salon de coiffure

La formation s’adresse aux collaborateurs titulaires : du CAP de coiffure (avec au moins 3 années
d’expérience professionnelle après l’obtention du diplôme) ou du BP coiffure ou d’un Bac
Professionnel, ou d’un diplôme de niveau IV, IV plus ou III.

Type de parcours

Modalités d'évaluation

Modalités pédagogiques

Diplôme obtenu

Modalités d'entrée

Complément d'information
C o d e  d i p l ô m e  :  18231

C o d e  R N C P :  18231

N o m b r e  d e  p l a c e s  o u v e r t e s :  12
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